
Ce fichier a été téléchargé le Wednesday 21 May 2025 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice,  des crimes et des peines.  
Jan. 24, 2023 

• Citer cette page 

Pour citer cette page

Le code civil,  Musée Criminocorpus published on Jan. 24, 2023, consulted on May 21, 2025. 
Permalink : https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/ 

•

Code civil

Section III — De la tutelle des ascendants

Extrait

Article 403

Version du Jan. 1,  1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Si,  à défaut de l’aïeul paternel et de l’aïeul maternel du mineur,  la concurrence se trouvait établie entre deux ascendants du degré supérieur
qui appartinssent tous deux à la ligne paternelle du mineur,  la tutelle passera de droit à celui des deux qui se trouvera être l’aïeul paternel du
père du mineur.

Version du March 20, 1917

Texte source : Loi ayant pour objet de modifier certains articles du code civil relatifs à la tutelle des femmes et à leur admission dans les conseils de famille. 

En cas de concurrence entre des aïeux ou des aïeules du même degré, le conseil de famille désignera le tuteur ou la tutrice,  sans tenir compte
de la branche à laquelle ils appartiennent.
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